
  
 

RETROCESSION DE CONCESSION 
(Renonciation) 

 
 
 

 
N° Concession : . . . . . . . . . . . . . . . 
Emplacement : . . . . . . . . . . . . . . . Titulaire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . à :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Demeurant à  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
AGISSANT EN MA QUALITÉ DE CONCESSIONNAIRE DÉCLARE RÉTROCÉDER 
AU PROFIT DE LA COMMUNE D’AUBERVILLIERS, LA CONCESSION CI-ESSUS 
DÉSIGNÉE, LIBRE DE TOUT CORPS 
 
 
 
 
Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . 
 
 

Signature : 

 

 

 

 

 

 



JUSTIFICATIFS À FOURNIR 

 Photocopie de la pièce d’identité du (ou des) 

concessionnaire(s)  

 Photocopie du titre de concession original 

 

 

NOTE D’INFORMATION (À LIRE ATTENTIVEMENT) 

 

Le titulaire d’une concession a la possibilité de rétrocéder la concession à la 

commune avant le terme du contrat. 

 

Cette opération n’est possible que dans les conditions suivantes : 

- La demande de rétrocession doit émaner du titulaire de la concession, c’est-à-

dire de celui qui a acquis la concession. S’il existe plusieurs titulaires de la 

concession, il est obligatoire d’obtenir l’accord de tous. 

- La concession doit être vide de tout corps, ce qui signifie qu’aucune inhumation 

ne doit avoir été effectuée dans la sépulture ou, si tel a été le cas, les dépouilles 

doivent avoir été préalablement exhumées sur demande du plus proche parent et 

autorisation du Maire (article R. 2213-40 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

La rétrocession ne donne lieu à aucun remboursement, conformément à l’article 23 

de l’arrêté n° 19-5026 du 24 décembre 2019 portant règlement des cimetières de la 

commune d’Aubervilliers 
 

 

 

Utilisation des données à caractère personnel – Généralités 
La commune d’Aubervilliers s’engage à ce que la collecte et le traitement de vos données à caractère personnel soient conformes à la Loi Informatique et Libertés ainsi qu’au 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018. Chaque formulaire limite la collecte de vos données personnelles au strict nécessaire 
et indique notamment : – l’objectif et la finalité, du recueil de ces données, – la durée de conservation de celles-ci, – la personne à qui ces données sont destinées, – les droits des 

personnes concernées, – les coordonnées du DPO. 
Les données recueillies sur le formulaire 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la commune d’Aubervilliers représentée par son maire en exercice – responsable 
de traitement – pour la finalité suivante : gestion des concessions dans le cimetière. La base légale du traitement est la base légale de la mission d’intérêt public. Le caractère 
obligatoire ou facultatif vous est signalé lors de la collecte par un astérisque. Tous les champs obligatoires du formulaire doivent être remplis, à défaut, le dossier ne pourra pas 

faire l’objet d’une instruction par les services compétents. 
La durée de conservation de vos données 

Les données personnelles recueillies sont transmises et conservées selon des protocoles sécurisés et ne sont pas conservées au-delà de la durée nécessaire au traitement de 
votre demande. Ainsi, les dossiers de demandes de concession sont conservés par la mairie jusqu’à la reprise administrative de la concession. 

Les destinataires de vos données 
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : les agents du service des affaires funéraires et du cimetière. Les données ne font pas l’objet 

d’un transfert vers des pays hors de l’Union européenne. 
Droits d’accès, de modification et de rectification de vos données personnelles 

Vous pouvez demander l’accès aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. 
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 

contacter le cas échéant, notre délégué à la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits. 
Hôtel de ville – Service des Affaires Funéraires et du cimetière 

2 rue de la Commune de Paris 
93300 Aubervilliers 

 
Hôtel de ville – Direction du Conseil et des Affaires Juridiques 

Monsieur Yvon-Patrick DOROMBO 
DPO 

2 rue de la Commune de Paris 
93300 Aubervilliers 

Par téléphone : 01.48.39.52.00 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

https://www.cnil.fr/fr/les-bases-legales/mission-interet-public

